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Article premier A.

Suppression conforme

Article premier.

Le livre II nouveau du code rural est ainsi modifié et complété :

I. - L'article L. 200-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 200-1 . - Les espaces, ressources et milieux naturels, les
sites et paysages, les espèces animales et végétales, la diversité et les
équilibres biologiques auxquels ils participent font partie du patri
moine commun de la Nation.

« Leur protection, leur mise en valeur, leur restauration, leur
remise en état et leur gestion sont d'intérêt général et concourent à
l'objectif de développement durable qui vise à satisfaire les besoins de
développement des générations présentes sans compromettre la capa
cité des générations futures à répondre aux leurs . Elles s'inspirent,
dans le cadre des lois qui en définissent la portée, des principes sui
vants :

« - le principe de précaution, selon lequel l'absence de certi
tudes, compte tenu des connaissances scientifiques et techniques du
moment, ne doit pas retarder l'adoption de mesures effectives et pro
portionnées, visant à prévenir un risque de dommages graves et irré
versibles à l'environnement ;

« - le principe d'action préventive et de correction, par priorité à
la source des atteintes à l'environnement, en utilisant les meilleures
techniques disponibles à un coût économiquement acceptable ;

« - le principe pollueur-payeur, selon lequel les frais résultant
des mesures de prévention, de réduction de la pollution et de lutte
contre celle-ci doivent être supportés par le pollueur ;

« - le principe de participation, selon lequel chaque citoyen doit
avoir accès aux informations relatives à l'environnement, y compris
celles relatives aux substances et activités dangereuses . »

II . - Non modifié
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TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES À LA PARTICIPATION
DU PUBLIC ET DES ASSOCIATIONS
EN MATIÈRE D'ENVIRONNEMENT

CHAPITRE PREMIER

De la consultation du public
et des associations en amont des décisions d'aménagement.

Art. 2.

Sans préjudice des dispositions de la loi n° 83-630 du 12 juillet
1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la pro
tection de l'environnement et de l'article L. 300-2 du code de l'urba
nisme, pour les grandes opérations publiques d'aménagement d'intérêt
national de l'État, des collectivités territoriales , des établissements
publics et des sociétés d'économie mixte présentant un fort enjeu
socio-économique ou ayant un impact significatif sur l'environne
ment, un débat public peut être organisé sur les objectifs et les carac
téristiques principales des projets, pendant la phase de leur élabora
tion.

Il est créé une commission dite « Commission nationale du débat
public ». Cette commission peut être saisie conjointement par les
ministres dont dépendent les projets pouvant donner lieu à débat
public et par le ministre chargé de l'environnement ainsi que, pour les
projets des collectivités territoriales ou de leurs établissements
publics, par le ministre chargé des collectivités locales après consulta
tion desdites collectivités territoriales .

La Commission nationale du débat public peut aussi être saisie
par au moins vingt députés ou vingt sénateurs ainsi que par les
conseils régionaux territorialement concernés par le projet.

Les associations agréées de protection de l'environnement men
tionnées à l'article L. 252-1 du code rural, exerçant leur activité sur
l'ensemble du territoire national, peuvent demander à la commission
de se saisir d'un projet tel que défini au premier alinéa.

Dans ce cas, la commission statue sur cette demande après avis
des ministres concernés.
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La Commission nationale du débat public est composée, à parts
égales :

- de parlementaires et d'élus locaux ;
- de membres du Conseil d'État et des juridictions de l'ordre

administratif et judiciaire ;
- de représentants d' associations agréées de protection de l'envi

ronnement exerçant leur activité sur l'ensemble du territoire national,
de représentants des usagers et de personnalités qualifiées .

Elle est présidée par un conseiller d'État en activité ou honoraire.

La Commission nationale du débat public constitue pour chaque
projet une commission particulière présidée par un de ses membres,
qui organise le débat public.

Les personnes intéressées à l'opération à titre personnel ou en
raison de leurs fonctions ne peuvent faire partie de la commission par
ticulière chargée d'organiser le débat public sur ladite opération.

A l'issue du débat public, le président de la commission nationale
dresse un bilan de ce débat et en publie le compte rendu, qui est mis à
la disposition du commissaire enquêteur ou de la commission d'en
quête.

Un décret en Conseil d'État précise, en tant que de besoin, les
conditions d'application du présent article, et notamment le stade
d'élaboration du projet avant lequel le débat peut être organisé, les
conditions de nomination du président et des membres de la commis
sion et les conditions dans lesquelles le maître d'ouvrage peut être
appelé à contribuer au financement du déroulement du débat public.

Art . 3 .

La loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 précitée est ainsi modifiée et
complétée :

I. - Le troisième alinéa de l'article 2 est remplacé par quatre ali
néas ainsi rédigés :

« Une liste d'aptitude est établie pour chaque département par
une commission présidée par le président du tribunal administratif ou
le magistrat qu'il délègue. Cette liste est rendue publique et fait l'objet
d'au moins une révision annuelle.

« Le président du tribunal administratif désigne le commissaire
enquêteur ou les membres de la commission d'enquête parmi les per
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sonnes figurant sur les listes d'aptitude. Son choix n'est pas limité aux
listes des départements faisant partie du ressort du tribunal.

« A la demande du commissaire enquêteur ou du président de la
commission d'enquête et lorsque les spécificités de l'enquête l'exigent,
le président du tribunal administratif ou le magistrat qu'il délègue peut
désigner un expert chargé d'assister le commissaire enquêteur ou le
président de la commission d'enquête. Le coût de cette expertise est à
la charge du maître d'ouvrage.

« Un décret précise les modalités d'application du présent
article. »

I bis et H. - Non modifiés

III . - Le troisième alinéa de l'article 4 est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« Pour les opérations importantes définies par décret en Conseil
d'État, une réunion d'information et d'échange avec le public est orga
nisée en présence du maître d'ouvrage, sous la présidence du commis
saire enquêteur ou du président de la commission d'enquête. »

IV. - L'article 6 est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Les dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent également
lorsqu'une décision a été prise sans que l'enquête publique requise par
la présente loi ait eu lieu.

« Tout projet d'une collectivité territoriale ou d'un groupement de
collectivités territoriales ayant donné lieu à des conclusions défavo
rables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête doit
faire l'objet d'une délibération de l'organe délibérant de la collectivité
ou du groupement concerné. »

Art. 4 .

Le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique est ainsi
modifié :

I A. - Non modifié

I. - Il est inséré, après l'article L. 23-1 , un article L. 23-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 23-2. - Dans les cas où les atteintes à l'environnement
ou au patrimoine culturel que risque de provoquer un projet d'aména
gement ou d'ouvrage le justifient, la déclaration d'utilité publique peut
comporter des prescriptions particulières destinées notamment à
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réduire ou à compenser les conséquences dommageables de ces amé
nagements ou ouvrages pour l'environnement. »

IL - Non modifié

CHAPITRE II

De l'agrément des associations de protection de l'environnement
et de l'action civile.

Art. 5 et 5 bis.

Conformes

Art. 6.

I. - Sont abrogés :
- le dernier alinéa de l'article 26 de la loi n° 75-633 du 15 juillet

1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des maté
riaux ;

- l'article 35 de la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à
la publicité, aux enseignes et préenseignes ;

- l'article 13 de la loi n° 91-2 du 3 janvier 1991 relative à la cir
culation des véhicules terrestres dans les espaces naturels et portant
modification du code des communes ;

- l'article 32 de la loi n° 92-654 du 13 juillet 1992 relative au
contrôle de l'utilisation et de la dissémination des organismes généti
quement modifiés et modifiant la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976
relative aux installations classées pour la protection de l'environne
ment ;

- l'article 26 de la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à
la lutte contre le bruit ;

- le second alinéa de l'article L. 238-9 du code rural .

I bis, I ter, II et III. - Non modifiés

CHAPITRE III

Du conseil départemental
et du comité régional de l'environnement.

Art. 7.

Conforme
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Art. 7 bis.

Il peut être institué, dans chaque région, un comité régional de
l'environnement.

Présidé par le président du conseil régional ou par son représen
tant, ce comité est composé de conseillers régionaux et, à parité, de
représentants des associations agréées de protection de l'environne
ment et de personnalités qualifiées.

Il est chargé par le président du conseil régional ou par le prési
dent du conseil économique et social régional d'une mission de
réflexion, de proposition et de conciliation sur tout sujet ou projet
d'intérêt régional ayant trait à l'environnement.

A ce titre, il peut établir, en liaison avec les départements concer
nés, un inventaire du patrimoine paysager de la région.

Art. 8 .

Suppression conforme

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES À LA PRÉVENTION
DES RISQUES NATURELS

CHAPITRE PREMIER

Des mesures de sauvegarde des populations menacées
par certains risques naturels majeurs.

Art. 10.

Sans préjudice des dispositions prévues au 6° de l'article
L. 131-2 et à l'article L. 131-7 du code des communes, lorsqu'un
risque prévisible de mouvements de terrain, d'avalanches ou de crues
torrentielles menace gravement des vies humaines, les biens exposés
à ce risque peuvent être expropriés par l'État dans les conditions pré
vues par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.
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La procédure prévue par les articles L. 15-6 à L. 15-8 du code de
l'expropriation pour cause d'utilité publique est applicable lorsque
l'extrême urgence rend nécessaire l'exécution immédiate de mesures
de sauvegarde.

Toutefois, pour la détermination du montant des indemnités qui
doit permettre le remplacement des biens expropriés, il n'est pas tenu
compte de l'existence du risque.

Art. 10 bis.

Supprimé

Art. 11 .

Il est créé un fonds de prévention des risques naturels majeurs
chargé de financer, dans la limite de ses ressources, les indemnités
allouées en vertu des dispositions de l'article 10.

Ce fonds est alimenté par un prélèvement sur le produit des
primes ou cotisations additionnelles relatives à la garantie contre le
risque de catastrophes naturelles, prévues à l'article L. 125-2 du code
des assurances. Ce prélèvement s'applique sur le produit des primes
ou cotisations additionnelles émises à compter d'un délai de six
semaines après la publication de la présente loi . Il est versée par les
entreprises d'assurances ou leur représentant fiscal visé à l'article
1004 bis du code général des impôts .

Le taux de ce prélèvement est fixé à 2,5 %. Le prélèvement est
recouvré suivant les mêmes règles, sous les mêmes garanties et les
mêmes sanctions que la taxe sur les conventions d'assurance, prévue
aux articles 991 et suivants du code général des impôts.

En outre, le fonds peut recevoir des avances de l'État.

La gestion comptable et financière du fonds est assurée par la
Caisse centrale de réassurance dans un compte distinct de ceux qui
retracent les autres opérations pratiquées par cet établissement. Les
frais exposés par la Caisse centrale de réassurance pour cette gestion
sont imputés sur le fonds.

Art. 11 bis.

Conforme
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CHAPITRE II

Des plans de prévention des risques naturels prévisibles.

Art. 13 .

La loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la
sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la pré
vention des risques majeurs est ainsi modifiée :

I. - Les articles 40-1 à 40-7 ci-après sont insérés au début du
chapitre IV :

« Art. 40-1 . - L'État élabore et met en application des plans de
prévention des risques naturels prévisibles tels que les inondations,
les mouvements de terrain, les avalanches, les incendies de forêt, les
séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones.

« Ces plans ont pour objet, en tant que de besoin :

« 1° de délimiter les zones exposées aux risques en tenant
compte de la nature et de l'intensité du risque encouru, y interdire tout
type de construction, d'ouvrage, d'aménagement ou d'exploitation
agricole, forestière, artisanale, commerciale ou industrielle ou, dans le
cas où des constructions, ouvrages, aménagements ou exploitations
agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles pour
raient y être autorisés, prescrire les conditions dans lesquelles ils doi
vent être réalisés, utilisés ou exploités ;

« 2° de délimiter les zones qui ne sont pas directement exposées
aux risques mais où des constructions, des ouvrages, des aménage
ments ou des exploitations agricoles, forestières, artisanales, commer
ciales ou industrielles pourraient aggraver des risques ou en provo
quer de nouveaux et y prévoir des mesures d'interdiction ou des
prescriptions telles que prévues au 1° du présent article ;

« 3° de définir les mesures de prévention, de protection et de sau
vegarde qui doivent être prises, dans les zones mentionnées au 1° et
au 2° du présent article, par les collectivités publiques dans le cadre
de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux par
ticuliers ;

« 4° de définir, dans les zones mentionnées au 1° et au 2° du pré
sent article, les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou
l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en cul
ture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan qui doivent
être prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs.
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« La réalisation des mesures prévues aux 3 et 4° du présent
article peut être rendue obligatoire en fonction de la nature et de l'in
tensité du risque dans un délai de cinq ans, pouvant être réduit en cas
d'urgence. A défaut de mise en conformité dans le délai prescrit, le
représentant de l'État dans le département peut, après mise en
demeure non suivie d'effet, ordonner la réalisation de ces mesures aux
frais du propriétaire, de l'exploitant ou de l'utilisateur.

« Les mesures de prévention prévues aux 3° et 4° ci-dessus ,
concernant les terrains boisés, lorsqu'elles imposent des règles de ges
tion et d'exploitation forestière ou la réalisation de travaux de préven
tion concernant les espaces boisés mis à la charge des propriétaires et
exploitants forestiers , publics ou privés, sont prises conformément
aux dispositions du titre II du livre III et du livre IV du code forestier.

« Art. 40-2. - Lorsqu'un projet de plan de prévention des risques
contient certaines des dispositions mentionnées au 1° et au 2° de l'ar
ticle 40-1 et que l'urgence le justifie, le représentant de l'État dans le
département peut, après consultation des maires concernés, les rendre
immédiatement opposables à toute personne publique ou privée par
une décision rendue publique.

« Ces dispositions cessent d'être opposables si elles ne sont pas
reprises dans le plan approuvé ou si le plan n'est pas approuvé dans un
délai de trois ans.

« Art. 40-3. - Après enquête publique et après avis des conseils
municipaux des communes sur le territoire desquelles il doit s'appli
quer, le plan de prévention des risques est approuvé par arrêté préfec
toral.

« Art. 40-4. - Le plan de prévention des risques approuvé vaut
servitude d'utilité publique. Il est annexé au plan d'occupation des
sols, conformément à l'article L. 126-1 du code de l'urbanisme.

« Le plan de prévention des risques naturels approuvé fait l'objet
d'un affichage en mairie et d'une publicité par voie de presse locale en
vue d'informer les populations concernées.

« Art. 40-5 à 40-7. - Non modifiés »

H. - Non modifié

Art. 16.

Conforme
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CHAPITRE III

De l'entretien régulier des cours d'eau.

Art. 19.

Le livre premier du code rural est ainsi modifié et complété :

I à III . - Non modifiés

IV. - Le premier alinéa de l'article 115 est remplacé par deux ali
néas ainsi rédigés :

« Il est pourvu au curage et à l'entretien des cours d'eau non
domaniaux ainsi qu'à l'entretien des ouvrages qui s'y rattachent de la
manière prescrite par les anciens règlements ou d'après les usages
locaux.

« Toutefois, les propriétaires riverains ne sont assujettis à rece
voir sur leurs terrains les matières de curage que si leur composition
n'est pas incompatible avec la protection des sols et des eaux, notam
ment en ce qui concerne les métaux lourds et autres éléments toxiques
qu'elles peuvent contenir. »

V à X. - Non modifiés

XI. - L'article 121 est ainsi rédigé :

« Art. 121. - Un programme pluriannuel d'entretien et de ges
tion, dénommé « plan simple de gestion », peut être soumis à l'agré
ment du représentant de l'État dans le département par tout proprié
taire riverain d'un cours d'eau non domanial et toute association
syndicale de propriétaires riverains.

« Le bénéfice des aides de l'État et de ses établissements publics
attachées au curage, à l'entretien et à la restauration des cours d'eau est
accordé prioritairement aux propriétaires qui établissent un plan
simple de gestion ou y souscrivent.

« Le représentant de l'État dans le département accorde son agré
ment après avis, le cas échéant, de la commission locale de l'eau instituée
en application de l'article 5 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau.

« Le plan comprend :
« - un descriptif de l'état initial du cours d'eau, de son lit, des

berges, de la faune et de la flore ;
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« - un programme annuel de travaux d'entretien et de curage et, si
nécessaire, un programme de travaux de restauration, précisant notam
ment les techniques employées et les conséquences sur l'environnement ;

« - un plan de financement de l'entretien, de la gestion et, s'il y a
lieu, des travaux de restauration.

« Le plan est valable pour une période de cinq ans éventuelle
ment renouvelable. »

XII et XIII . - Non modifiés

Art. 21 .

Conforme

Art. 21 bis.

L'article 6 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 précitée est com
plété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le représentant de l'État dans le département peut, après
concertation avec les parties concernées , réglementer sur des cours
d'eau ou parties de cours d'eau non domaniaux la circulation des
engins nautiques de loisirs non motorisés ou la pratique du tourisme,
des loisirs et des sports nautiques afin d'assurer la protection des prin
cipes mentionnés à l'article 2 de la présente loi . »

Art. 21 quater

L'article 130 du code minier est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Un décret en Conseil d'État détermine les conditions d'applica
tion du présent article en tenant compte des spécificités des cours
d'eau en zone de montagne. »
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TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES
À LA CONNAISSANCE, À LA PROTECTION
ET À LA GESTION DES ESPACES NATURELS

CHAPITRE PREMIER

Inventaire départemental du patrimoine naturel.

Art. 22.

Il est établi par l'État, dans chaque département, un inventaire
départemental du patrimoine naturel .

Cet inventaire recense :

- les sites, paysages et milieux naturels définis en application de
textes dont la liste est fixée par décret ;

- les mesures de protection de l'environnement prises en applica
tion des textes dont la liste est fixée par décret, ainsi que les moyens
de gestion et de mise en valeur qui s'y rapportent, le cas échéant.

L'inventaire départemental du patrimoine naturel fait l'objet de
modifications périodiques pour tenir compte des changements inter
venus, dans le département, dans les recensements des sites, paysages
et milieux et dans les mesures de protection visés aux alinéas précé
dents .

Cet inventaire est mis à la disposition du public pour consulta
tion. Il est également mis à la disposition du commissaire enquêteur
ou de la commission d'enquête lors d'une enquête publique concer
nant un ouvrage entrant dans le champ de cet inventaire. Il est com
muniqué, à leur demande, aux associations départementales agréées
de protection de l'environnement concernées .

Art. 23 .

Un rapport d'orientation, élaboré par l'État, énonce les mesures
prévues, dans le cadre de ses compétences, pour assurer la protection
et la gestion des sites, paysages et milieux naturels .
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Le projet de rapport d'orientation est soumis pour avis au conseil
général et au conseil départemental de l'environnement.

Le projet de rapport d'orientation est ensuite mis à la disposition
du public pendant deux mois. Il est approuvé par arrêté préfectoral et
publié.

Le rapport d'orientation est révisé à l'initiative du représentant de
l'État dans le département à l'issue d'une période de cinq ans au plus
selon la procédure prévue pour son adoption.

Un décret en Conseil d'État précise les conditions d'application
du présent article.

Art. 24 bis.

Les groupements de communes à fiscalité propre, dans le cadre
de leur compétence en matière d'aménagement de l'espace et de pro
tection et mise en valeur de l'environnement, peuvent élaborer des
projets intercommunaux de gestion des espaces naturels et du patri
moine, en vue de favoriser la restauration et l'entretien des espaces
naturels, du paysage et du patrimoine bâti et d'inciter à des pratiques
agricoles respectueuses de l'environnement.

Les objectifs définis par les projets de gestion donnent lieu, pour
leur réalisation, à la conclusion de contrats avec les propriétaires des
immeubles ou avec leurs locataires.

Des conventions conclues entre, d'une part, le représentant de
l'État dans le département et, d'autre part, les établissements publics
de coopération intercommunale ou les collectivités territoriales
concernés définissent les conditions de mise en œuvre, de finance
ment et d'éligibilité au Fonds de gestion de l'espace rural, mentionné à
l'article L. 112-16 du code rural, des dispositifs prévus par les projets
de gestion.

Art. 25 .

Suppression conforme

CHAPITRE II

De la protection et de la gestion des espaces naturels.
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Art. 26 B (nouveau).

L'article L. 411-28 du code rural est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Le bailleur dispose d'un délai de deux mois pour s'opposer à la
réalisation des travaux prévus à l'alinéa précédent, à compter de la
date de l'avis de réception de la lettre recommandée envoyée par le
preneur. Passé ce délai, l'absence de réponse écrite du bailleur vaut
accord. »

Art. 26.

Le livre II nouveau du code rural est ainsi modifié et complété :

I à III . - Non modifiés

IV. - Il est inséré, à la fin de l'article L. 241-15 et après le pre
mier alinéa de l'article L. 242-26, neuf alinéas ainsi rédigés :

« Ils sont aussi habilités à rechercher et constater dans cette zone
maritime :

« - les infractions à la police de la navigation définies à l'ar
ticle 63 du code disciplinaire et pénal de la marine marchande, pour
ce qui concerne la police des eaux et des rades, et à l'article R. 1 du
même code ;

« - les infractions définies aux articles premier à 5 ter de la loi
n° 83-583 du 5 juillet 1983 réprimant la pollution par les navires ;

« - les infractions à la police du balisage définies aux articles
L. 331-1 , L. 331-2 et R. 331-1 du code des ports maritimes ;

« - les infractions définies aux articles 3 , 4, 7 et 8 de la loi n° 89-
874 du 1er décembre 1989 relative aux biens culturels maritimes et
modifiant la loi du 27 septembre 1941 portant réglementation des
fouilles archéologiques ;

« - les infractions définies aux articles 2, 5 et 6 du décret-loi du
9 janvier 1852 sur l'exercice de la pêche maritime.

« En tant qu'agents chargés de la police des pêches, ils disposent
pour effectuer les contrôles des prérogatives prévues à l'article 14 du
décret-loi du 9 janvier 1852 précité.

« Ils sont commissionnés, à cet effet, par l'autorité administrative
et assermentés auprès du tribunal de grande instance auquel est ratta
ché leur domicile.
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« Les procès-verbaux dressés par ces agents font foi jusqu'à
preuve contraire. Ils ne sont pas soumis à l'affirmation. Ils sont adres
sés aux autorités administratives ou judiciaires selon les procédures
prévues pour les infractions constatées . »

IV bis à IV quinquies. - Supprimés

V. - La seconde phrase de l'article L. 241-1 est ainsi rédigée :

« Le décret de classement peut affecter le domaine public mari
time et les eaux territoriales et intérieures françaises . »

VI et VII. - Supprimés

Art. 27 bis.

L'article L. 132-1 du code des communes est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« Un département, un groupement de communes ou un établisse
ment public chargé de la gestion d'un parc naturel régional peut recru
ter un ou plusieurs gardes champêtres compétents dans chacune des
communes constituant ce groupement, sous réserve de leur nomina
tion conjointe respectivement par le président du conseil général ou le
président du groupement ou le président de l'établissement public et
par le maire de chacune des communes concernées dans les condi
tions fixées par décret en Conseil d'État. »

Art. 29 .

I à H!. - Non modifiés

IV et V. - Supprimés

Art. 29 bis (nouveau).

I. - La première phrase du deuxième alinéa de l'article 1599 B du
code général des impôts est complétée par les mots : «, et sur les ins
tallations et travaux divers autorisés en application de l'article
L. 442-1 du code de l'urbanisme ».
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II. - Après le deuxième alinéa de l'article 1599 B du code géné
ral des impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Elle est établie sur les installations et travaux divers, selon les
règles d'assiette, de taux et d'exemption définies à l'article L. 142-2 du
code de l'urbanisme en matière de taxe départementale des espaces
naturels sensibles. Le cumul des taux de la taxe départementale des
espaces naturels sensibles et de la taxe départementale pour le finan
cement des dépenses des conseils d'architecture, d'urbanisme et de
l'environnement, appliqué aux installations et travaux divers, ne peut
excéder la limite fixée à l'article précité. »

Art. 29 ter (nouveau).

Le seizième alinéa de l'article L. 142-2 du code de l'urbanisme
est ainsi rédigé :

« Il peut également exonérer de ladite taxe les locaux artisanaux
et industriels situés dans les communes de moins de deux mille habi
tants . »

Art. 30.

L'article L. 142-3 du code de l'urbanisme est ainsi modifié et
complété :

I. - Le septième alinéa est ainsi modifié et complété :

a) Après la première phrase, il est inséré deux phrases ainsi rédi
gées :

« Sur le territoire d'un parc national ou d'un parc naturel régional
et dans les réserves naturelles dont la gestion leur est confiée, l'éta
blissement public chargé du parc national ou du parc naturel régional
ou, à défaut, la commune peut se substituer au département et, le cas
échéant, au Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres,
si ceux-ci n'exercent pas leur droit de préemption. Pour un parc natu
rel régional, l'exercice de ce droit de préemption est subordonné à
l'accord explicite du département. » ;

b) Dans la dernière phrase, les mots : « le conservatoire n'est pas
compétent » sont remplacés par les mots : « ni le conservatoire, ni
l'établissement public chargé d'un parc national ou d'un parc naturel
régional n'est compétent ».

II et III . - Non modifiés
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Art. 31 bis.

Suppression conforme

Art. 34 ter.

Conforme

Art. 35 .

Il est inséré, après l'article 285 ter du code des douanes , un
article 285 quater ainsi rédigé :

« Art. 285 quater. - Il est perçu une taxe due par les entreprises
de transport public maritime. Cette taxe est assise sur le nombre de
passagers embarqués à destination :

« - d'un site naturel classé ou inscrit au titre de la loi du 2 mai
1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique,
légendaire ou pittoresque ;

« - d'un parc national créé en application de l'article L. 241-1 du
livre II nouveau du code rural ;

« - d'une réserve naturelle créée en application de l'article
L. 242-1 du livre II nouveau du même code ;

« - d'un site appartenant au Conservatoire de l'espace littoral et
des rivages lacustres, en application de l'article L. 243-1 du livre II
nouveau du même code ;

« - ou d'un port desservant exclusivement ou principalement un
des espaces protégés mentionnés ci-dessus mais sans y être inclus.

« La liste des sites, parcs , réserves et ports mentionnés aux
deuxième à sixième alinéas est fixée par décret. Les sites inscrits au
titre de la loi du 2 mai 1930 précitée ne pourront figurer sur cette liste
que sur demande des communes concernées .

« La taxe est ajoutée au prix demandé aux passagers. Elle est
constatée, recouvrée et contrôlée par le service des douanes sous les
mêmes garanties, sanctions et privilèges qu'en matière de droits de



- 19 -

douane. L'État perçoit sur le produit de cette taxe un prélèvement
pour frais d'assiette et de recouvrement égal à 2,5 % dudit produit. Le
tarif de la taxe est fixé par arrêté du ministre chargé du budget dans la
limite de 10 F par passager. Cet arrêté peut prévoir des tarifs diffé
rents ou la gratuité selon les diverses catégories d'usagers pour tenir
compte, soit d'une nécessité d'intérêt général en rapport avec l'espace
protégé, soit de la situation particulière de certains usagers, et notam
ment de ceux qui ont leur domicile ou leur lieu de travail dans l'espace
protégé ou dans une île dont tout ou partie du territoire fait partie de
l'espace protégé.

« La taxe est perçue au profit de la personne publique qui assure
la gestion de l'espace naturel protégé ou, à défaut, de la commune sur
le territoire de laquelle se trouve le site et est affectée à sa préserva
tion.

« Un décret en Conseil d'État précise les conditions d'application
du présent article. »

Art. 35 bis.

Dans le chapitre III du titre VII du code de la voirie routière, il
est inséré un article L. 173-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 173-3. - A la demande de la majorité des communes ou
des groupements de communes compétents en matière d'aménage
ment, d'urbanisme ou d'environnement d'une île maritime reliée au
continent par un ouvrage d'art, le conseil général peut instituer un
droit départemental de passage dû par les passagers de chaque véhi
cule terrestre à moteur empruntant cet ouvrage entre le continent et
l'île.

« Le droit mentionné au premier alinéa est établi et recouvré au
profit du département. Il peut être perçu par l'exploitant de l'ouvrage en
vue du reversement au département.

« Le montant de ce droit, qui ne peut excéder 20 F par véhicule,
est fixé par le conseil général après accord de la majorité des communes
et groupements de communes mentionnés au premier alinéa.

« La délibération du conseil général peut prévoir des tarifs diffé
rents ou la gratuité selon les diverses catégories d'usagers pour tenir
compte soit d'une nécessité d'intérêt général en rapport avec les espaces
naturels concernés, soit de la situation particulière de certains usagers
et, notamment, de ceux qui ont leur domicile ou leur lieu de travail dans
l'île concernée ou leur domicile dans le département concerné, soit de
l'accomplissement d'une mission de service public.
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« Le produit de la taxe est inscrit au budget du département. Il est
destiné, sur les îles concernées, au financement exclusif de mesures de
protection et de gestion des espaces naturels, dans le cadre d'une
convention conclue entre le représentant de l'État dans le département,
le conseil général et les communes et les groupements de communes
insulaires mentionnés au premier alinéa. Déduction faite des charges
liées à sa perception ainsi que des opérations dont le département est
maître d'ouvrage, il est transféré au budget des communes et groupe
ments de communes concernés dans le cadre de la convention précitée.

« Un décret en Conseil d'État précise les conditions d'application
du présent article. »

Art. 36.

Conforme

Art. 36 bis A (nouveau).

Dans la dernière phrase du cinquième alinéa de l'article L. 231-6
du code rural, la date : « 1994 » est remplacée par la date : « 1996 ».

Art. 36 bis.

Conforme*

Art. 36 ter A.

La loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité,
aux enseignes et préenseignes est ainsi modifiée et complétée :

I. - La section 1 du chapitre premier est complétée par un
article 5-1 ainsi rédigé :

« Art. 5-1. - L'installation, le remplacement ou la modification
des dispositifs ou matériels qui supportent de la publicité sont soumis
à déclaration préalable auprès du maire et du préfet dans des condi
tions fixées par décret en Conseil d'État. »

II. - L'article 17 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les enseignes à faisceau de rayonnement laser sont soumises à
l'autorisation du préfet. »

III . - Après le premier alinéa de l'article 18, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :
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« Les dispositions relatives à la déclaration prévue par
l'article 5-1 sont applicables aux seules préenseignes de dimensions
importantes dans des conditions précisées par décret en Conseil
d'État . »

IV. - Il est inséré, au début du chapitre IV, un article 23-1 ainsi
rédigé :

« Art. 23-1 . - Sans préjudice des dispositions des articles 25 et
29, est punie d'une amende d'un montant maximum de 5 000 F la per
sonne qui a apposé ou fait apposer un dispositif ou matériel visé à l'ar
ticle 5-1 sans déclaration préalable ou non conforme à cette déclara
tion. Le manquement est constaté par procès-verbal établi par un
fonctionnaire ou agent mentionné à l'article 36. Une copie du procès-
verbal est adressée à la personne visée. Le manquement ainsi relevé
peut donner lieu à une amende prononcée par le préfet. L'amende est
recouvrée, dans les conditions prévues par les dispositions relatives
aux produits communaux, au bénéfice de la commune sur le territoire
de laquelle le manquement a été constaté. La personne visée a accès
au dossier et est mise à même de présenter ses observations écrites,
dans un délai d'un mois, sur le projet de sanction de l'administration.
La décision du préfet, qui doit être motivée, est susceptible d'un
recours de pleine juridiction. Le référé prévu à l'article 25 pour les
astreintes s'applique aussi pour les amendes .

« Les dispositions du présent article sont applicables en cas d'in
fraction aux dispositions des articles 4, 5 et 23 . »

V. - Dans le premier alinéa de l'article 24, après le mot : « ordon
nant », sont insérés les mots : « dans un délai de quinze jours ».

VI. - Il est inséré, après l'article 24, deux articles 24-1 et 24-2
ainsi rédigés :

« Art. 24-1 . - Dans le cas où la déclaration mentionnée à l'article
5-1 fait apparaître que le dispositif déclaré n'est pas conforme aux dis
positions législatives et réglementaires, le maire ou le préfet enjoint,
par arrêté, le déclarant à déposer ou à mettre en conformité le disposi
tif en cause dans un délai de quinze jours à compter de la date de
réception dudit arrêté. A l'issue de ce délai et en cas d'inexécution, le
déclarant est redevable de l'astreinte dans les conditions prévues par
l'article 25 .

« Art. 24-2. - Dès la constatation d'une publicité irrégulière au
regard des dispositions des articles 4, 5 ou 23, le maire ou le préfet
peut également, soit sur la voie publique ou des édifices publics, soit à
la demande du propriétaire ou sous réserve de son information préa
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lable, faire procéder d'office à la suppression immédiate de cette
publicité aux frais de la personne qui l'a apposée ou, si celle-ci n'est
pas connue, de la personne pour le compte de laquelle elle a été réali
sée. »

VIL - L'article 25 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est supprimé ;

b) Dans le deuxième alinéa, les mots : « A l'expiration de ce
délai » sont remplacés par les mots : « A l'expiration du délai de
quinze jours » et le mot : « cent » est remplacé par les mots : « cinq
cents ».

Vin. - Le début du premier alinéa de l'article 26 est ainsi rédigé :

« Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article 25,
le maire ou le préfet fait, en quelque lieu que ce soit, exécuter d'of
fice... (le reste sans changement). »

IX. - Dans l'article 27, les mots : « mentionnées à l'article 35 »
sont remplacés par les mots : « mentionnées à l'article L. 252-1 du
code rural ».

X. - L'article 29 est ainsi modifié :

a) Le 2° est complété par les mots : « ou sans avoir procédé à la
déclaration préalable prévue à l'article 5-1 ou en ayant produit une
fausse déclaration » ;

b) L'avant-dernier alinéa est complété par les mots : « ainsi que
celui qui se sera opposé à l'exécution des travaux d'office prévus par
l'article 26 ».

Art. 36 ter B et 36 ter C.

Supprimés

Art. 36 ter D.

Le livre V du code rural est ainsi complété et modifié :

I et IL - Non modifiés

III. - L'article L. 564-3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 564-3. - Les organismes de jardins familiaux définis à
l'article L. 561-1 peuvent bénéficier de subventions d'investissement
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ou de subventions annuelles de fonctionnement de la part de l'État,
des collectivités locales ou de leurs groupements. »

Art. 36 quater

Le livre II nouveau du code rural est ainsi modifié et complété :

I et II . - Non modifiés

H!. - Dans le 2° de l'article L. 211-1 , les mots : « ou de leurs
fructifications » sont remplacés par les mots : « , de leurs fructifica
tions, ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur
cycle biologique » et les mots : « , la détention de spécimens prélevés
dans le milieu naturel » sont ajoutés après les mots : « ou leur achat ».

IV. - Non modifié

IV bis (nouveau). - L'article L. 211-2 du code rural est complété
par un 6° ainsi rédigé :

« 6° Les règles que doivent respecter les établissements autorisés
à détenir ou à élever hors du milieu naturel des spécimens d'espèces
mentionnées au 1° ou au 2° de l'article L. 211-1 à des fins de conser
vation de ces espèces. »

V. - Supprimé

VI. - Non modifié

VI bis (nouveau). - Après l'article L. 211-3 , il est inséré un
article L. 211-4 ainsi rédigé :

« Art. L. 211-4. - Les mesures d'interdiction mentionnées à l'ar
ticle L. 211-3 sont, lorsqu'elles concernent des espèces intéressant les
productions agricoles et forestières , prises conjointement par les
ministres chargés de l'agriculture, de la forêt et de l'environnement. »

VII et VIII . - Non modifiés

IX. - Le 4° de l'article L. 211-1 est complété par les mots : « et la
destruction ou l'enlèvement des fossiles présents sur ces sites » et l'ar
ticle L. 211-2 est complété par un 7° ainsi rédigé :

« 7° La liste des sites protégés mentionnés au 4° de l'article
L. 211-1 , les mesures conservatoires propres à éviter leur dégradation
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et la délivrance des autorisations exceptionnelles d'enlèvement des
fossiles à des fins scientifiques ou d'enseignement. »

Art. 36 quinquies.

Conforme

Art. 36 sexies.

Le quatrième alinéa de l'article 29 de la loi n° 83-8 du 7 janvier
1983 relative à la répartition de compétences entre les communes , les
départements, les régions et l'État est abrogé.

CHAPITRE III

Des compétences respectives des communes et des départements
sur l'organisation des remontées mécaniques.

Art. 36 septies.

I. - Supprimé

H. - 1° Le premier alinéa de l'article 46 de la loi n° 85-30 du
9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la mon
tagne est complété par les mots : « ou par le département auquel elles
peuvent conventionnellement confier, dans les limites d'un périmètre
géographique défini, l'organisation et la mise en œuvre du service ».

2° Le troisième alinéa de l'article 46 de la loi n° 85-30 du 9 jan
vier 1985 précitée est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Ces dispositions ne sont également pas applicables aux remon
tées mécaniques situées dans un périmètre géographique, défini par
décret en Conseil d'État, à l'intérieur des limites duquel le départe
ment organisait ce service avant la publication de la présente loi . »

3° L'article 46 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 précitée est
complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Lorsque le service des remontées mécaniques est organisé par
le département en application des dispositions de l'alinéa précédent,
celui-ci peut conventionnellement confier aux communes ou aux
groupements de communes, dans les limites d'un périmètre géogra
phique défini, l'organisation et la mise en œuvre du service.



- 25 -

« De même, et à sa demande, le département peut s'associer aux
communes ou aux groupements de communes pour organiser ce ser
vice. »

TITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES À LA GESTION DES DÉCHETS
ET À LA PRÉVENTION DES POLLUTIONS

CHAPITRE PREMIER

De la gestion des déchets.

Art. 37 .

La loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des
déchets et à la récupération des matériaux est ainsi modifiée :

I à IV. - Non modifiés

V. - L'article 22-1 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, la somme : « 20 F » est remplacée par les
mots : « 25 F au 1 er janvier 1995, 30 F au 1er janvier 1996, 35 F au
1 er janvier 1997, 40 F au 1 er janvier 1998 » ;

b) Au troisième alinéa, la somme : « 5 000 F » est remplacée par la
somme : « 2 000 F » ;

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le montant de cette taxe est, nonobstant toute clause contraire,
répercuté dans le prix fixé dans les contrats conclus par l'exploitant avec
les personnes physiques ou morales dont il réceptionne les déchets . »

V bis et V ter - Supprimés

VI. - L'article 22-3 est ainsi modifié :

a) Après le sixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« - l'aide aux départements auxquels la compétence d'élaboration

des plans prévus à l'article 10-2 a été transférée pour l'élaboration, la
mise en œuvre et la révision de ces plans ; » ;
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b) Le dernier alinéa est supprimé.

VI bis - Non modifié

VIL - Les dispositions du b et du c du V entrent en vigueur le
1 er janvier 1995 . Les dispositions des I, II, III, IV et du a du VI entrent
en vigueur le 4 février 1996.

VIII et IX. - Non modifiés

Art. 37 bis A (nouveau).

La loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 précitée est ainsi modifiée :
I. - L'article 22-1 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, après les mots : « déchets ménagers et assi
milés », sont insérés les mots : « et tout exploitant d'une installation
d'élimination de déchets industriels spéciaux par incinération, coinci
nération, stockage, traitement physico-chimique ou biologique » et le
mot : « utilisée » est remplacé par le mot : « utilisées ».

b) Après le deuxième alinéa, il est inséré deux alinéas ainsi rédi
gés :

« Le taux fixé au premier alinéa est double lorsque les déchets
industriels spéciaux sont éliminés dans une installation de stockage.
Cette disposition ne s'applique pas aux résidus de traitement des ins
tallations d'élimination de déchets assujetties à la taxe.

« La taxe visée au premier alinéa ne s'applique pas lorsque les
déchets industriels spéciaux sont éliminés dans des installations spéci
fiquement dédiées à leur valorisation comme matière. »

II . - Au I de l'article 22-2, après les mots : « Les exploitants
d'installation de stockage », sont insérés les mots : « de déchets ména
gers et assimilés et les exploitants d'installations d'élimination de
déchets industriels spéciaux ».

ni. - L'article 22-3 est ainsi modifié :

a) Après le cinquième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« - la participation au financement du traitement et de la réhabi
litation des sites pollués, à l'exclusion de ceux visés au cinquième ali
néa, lorsque cette participation est devenue nécessaire du fait de la
défaillance de l'exploitant ou du détenteur. »

b) Après le dernier alinéa, sont ajoutés deux alinéas ainsi
rédigés :
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« Le produit de la taxe perçue au titre des installations d'élimina
tion de déchets industriels spéciaux est affecté exclusivement au trai
tement et à la réhabilitation des sites mentionnés au sixième alinéa.

« Un comité présidé par le ministre chargé de l'environnement
ou son représentant prend les décisions d'affectation des sommes perçues
au titre des installations d'élimination de déchets industriels spéciaux. »

IV. - Les dispositions du présent article entrent en vigueur le
1 er janvier 1995 .

Art. 37 ter A.

Conforme

Art. 37 ter et 37 quater.

Suppression conforme

CHAPITRE II

De la prévention des pollutions

Art. 38 A.

Conforme

Art. 39.

Suppression conforme

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES
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Art. 40 ter A.

. Conforme ..

Art. 41 bis.

Conforme

Art. 42 bis A (nouveau).

Le titre VII du livre III du code des communes est ainsi modifié
et complété :

I. - L'article L. 371-2 du code des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 371-2. - Le maire présente au conseil municipal ou le
président de l'établissement public de coopération intercommunale
présente à son assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et
la qualité du service public d'eau potable destiné notamment à l'infor
mation des usagers.

« Ce rapport est présenté au plus tard dans les six mois qui sui
vent la clôture de l'exercice concerné.

« Le rapport et l'avis du conseil municipal ou de l'assemblée déli
bérante sont mis à la disposition du public dans les conditions prévues
à l'article L. 321-6.

« Un décret fixe les indicateurs techniques et financiers figurant
obligatoirement dans le rapport prévu ci-dessus ainsi que, s'il y a lieu,
les autres conditions d'application du présent article. »

II . - A l'article L. 372-1 du code des communes, après les mots :
« du titre II », sont insérés les mots : « de l'article L. 371-2 ».

ni. - A l'article L. 373-1 du code des communes, après les mots :
« du titre II », sont insérés les mots : « de l'article L. 371-2 ».

Art. 42 bis.

Conforme
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Art. 42 ter.

Le premier alinéa de l'article 40 de la loi n° 93-122 du 29 janvier
1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la
vie économique et des procédures publiques est complété par deux
phrases ainsi rédigées :

« Dans le domaine de l'eau potable, de l'assainissement, des
ordures ménagères et autres déchets, les délégations de service public
ne peuvent avoir une durée supérieure à vingt ans sauf examen préa
lable par le trésorier-payeur général, à l'initiative de l'autorité délé
gante, des justificatifs de dépassement de cette durée. Les conclusions
de cet examen sont communiquées aux membres de l'assemblée déli
bérante compétente avant toute délibération relative à la délégation. »

Art. 42 quater.

Le septième alinéa de l'article 40 de la loi n° 93-122 du
29 janvier 1993 précitée est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Le versement par le délégataire de droits d'entrée à la collecti
vité délégante est interdit quand la délégation concerne l'eau potable,
l'assainissement ou les ordures ménagères et autres déchets . »

Art. 43 bis (nouveau).

Le IV de l'article 46 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 précitée
est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les procédures d'instruction des demandes d'autorisation ou de
déclaration engagées dans les conditions prévues par les textes abro
gés ou modifiés par les décrets pris pour l'application de l'article 10
sont poursuivies, jusqu'à leur achèvement, dans les conditions pré
vues par ces textes avant leur abrogation ou leur modification. Les
actes pris à l'issue de ces procédures valent autorisation ou déclaration
au titre de la présente loi . »
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Art. 45 bis.

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables péna
lement dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal
des infractions aux dispositions :

- du chapitre II du titre III du livre II nouveau du code rural ;

- du 13° de l'article 6 du décret du 9 janvier 1852 sur l'exercice
de la pêche maritime ;

- de la loi n° 76-599 du 7 juillet 1976 relative à la prévention et
à la répression de la pollution marine par les opérations d'immersion
effectuées par les navires et aéronefs et à la lutte contre la pollution
marine accidentelle ;

- de la loi n° 76-600 du 7 juillet 1976 relative à la prévention et
à la répression de la pollution de la mer par les opérations d'incinéra
tion.

Les peines encourues par les personnes morales sont :

1° l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du
code pénal ;

2° les peines mentionnées aux 2°,* 3°, 4°, 5°, 6°, 8° et 9° de l'ar
ticle 131-39 du même code.

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 du même
code porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de
laquelle l'infraction a été commise.

Art. 48.

A compter du 1er janvier 1995, l'incorporation de composés oxy
génés, notamment d'origine agricole, dans les carburants pétroliers
destinés à la circulation automobile est encouragée dans le cadre de la
lutte contre la pollution de l'air.

Cette incorporation fera l'objet, dans le cadre défini sur le plan
communautaire, et sur propositions du ministre chargé de l'énergie et
du ministre chargé de l'environnement, d'opérations pilotes dans les
zones urbaines sensibles , dont la pollution est caractérisée par des
taux élevés d'oxyde de carbone, d'imbrûlés et d'ozone atmosphérique.
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Les conditions générales de mise en œuvre de ces opérations
pilotes sont définies par décret en Conseil d'État.

Art. 49.

Conforme

Art. 50.

I. - L'article L. 215-4 du code rural est ainsi rédigé :

« Art. L. 215-4. - Les agents chargés de constater les infractions
mentionnées à l'article L. 215-1 peuvent procéder à la saisie de l'objet
de l'infraction ainsi que des instruments et véhicules ayant servi à
commettre l'infraction.

« Les frais de transport, d'entretien et de garde de l'objet de l'in
fraction qui a été saisi sont supportés par le prévenu.

« Le jugement de condamnation peut prononcer la confiscation
de l'objet de l'infraction ainsi que des instruments et véhicules ayant
servi à commettre l'infraction. »

II . - Il est inséré, après l'article L. 241-20 du même code, un
article L. 241-21 ainsi rédigé :

1 « Art. L. 241-21 . - Les agents mentionnés aux articles L. 241-14
à L. 241-16 peuvent procéder à la saisie de l'objet de l'infraction à la
réglementation du parc national ainsi que des instruments et véhicules
ayant servi à commettre l'infraction. »

III . - L'article L. 242-22 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 242-22 . - Les agents chargés de constater les infrac
tions mentionnées aux articles L. 242-20 et L. 242-3 peuvent procéder
à la saisie de l'objet de l'infraction ainsi que des instruments et véhi
cules ayant servi à commettre l'infraction.

« Le jugement de condamnation peut prononcer la confiscation
de l'objet de l'infraction ainsi que des instruments et véhicules ayant
servi à commettre l'infraction. »

IV. - Il est inséré, dans la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de
réorganiser la protection des monuments naturels et des sites de carac
tère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un
article 22-1 ainsi rédigé :
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« Art. 22-1 . - Les agents chargés de constater les infractions
mentionnées aux articles 21 et 22 peuvent procéder à la saisie de l'ob
jet de l'infraction ainsi que des instruments et véhicules ayant servi à
commettre l'infraction.

« Le jugement de condamnation peut prononcer la confiscation
de l'objet de l'infraction ainsi que des instruments et véhicules ayant
servi à commettre l'infraction. »

Art. 51 et 52.

Conformes

Art. 53.

L'article 7 de la loi n° 89-550 du 2 août 1989 portant dispositions
diverses en matière d'urbanisme et d'agglomérations nouvelles est
ainsi modifié :

I. - Dans la première phrase du premier alinéa du paragraphe III,
les mots : « deux ans » sont remplacés par les mots : « six mois ».

H. - Dans le deuxième alinéa et dans la seconde phrase du der
nier alinéa du même paragraphe, les mots : « de deux ans » sont sup
primés.

Art. 53 bis (nouveau).

Il est inséré, dans le code des assurances, un article L. 121-16
ainsi rédigé :

« Art. L. 121-16. - Toute clause des contrats d'assurance tendant
à subordonner le versement d'une indemnité en réparation d'un dom
mage causé par une catastrophe naturelle au sens de l'article L. 125-1
à un immeuble bâti à sa reconstruction sur place est réputée non écrite
dès lors que l'espace est soumis à un plan de prévention des risques
naturels prévisibles . »

Art. 54.

Conforme

Art. 55 (nouveau).

Le début du premier alinéa de l'article L. 223-18 du code rural
est ainsi rédigé :
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« Les Français résidant à l'étranger et les étrangers non résidents
sont autorisés à chasser... (le reste sans changement). »

Art. 56 (nouveau).

Le prélèvement, le transport et la vente des minéraux ou néofor
mations provenant des anciennes mines dont le statut n'est plus cou
vert par aucun titre de recherche ou d'exploitation en cours de validité
sont interdits.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 16janvier 1995.

Le Président,

Signé : René MONORY.


